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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine du
garnissage structuré, utilisé notamment pour une opéra-
tion de stripage d’hydrocarbures entrainés ou adsorbés
sur des grains de catalyseurs.
[0002] L’invention peut concerner notamment le do-
maine des procédés de craquage. La présente invention
peut notamment être mise en oeuvre dans un procédé
de craquage catalytique en lit fluidisé (FCC : Fluid Cata-
lytic Cracking selon la terminologie anglo-saxonne) pour
craquer des charges lourdes telles que des résidus sous
vide ou des distillats sous vide, mais également à des
FCC traitant des charges plus légères. Elle peut égale-
ment être mise en oeuvre dans des unités de craquage
de naphta (unités NCC ou Naphtha Catalytic Cracking
selon la terminologie anglo-saxonne) ou encore dans des
unités de craquage à forte conversion (DCC : Deep Ca-
talytic Cracking selon la terminologie anglo-saxonne ou
HS-FCC : High Severity Fluid Catalytic Cracking selon
la terminologie anglo-saxonne), ou encore dans des uni-
té de transformation du méthanol en oléfines (MTO :
methanol to olefins selon la terminologie Anglo-saxonne)
ou en essence (MTG : methanol to gasoline selon la ter-
minologie anglo-saxonne).
[0003] Plus particulièrement, la présente invention
peut être utilisée dans des unités de craquage catalytique
en lit fluidisé (Fluid Catalytic Cracking selon la termino-
logie anglo-saxonne), également appelées unités FCC
dans la suite de cette description.
[0004] Les unités FCC peuvent fonctionner soit avec
un seul réacteur en courant ascendant (riser) ou descen-
dant (downflow reactor) orienté vers la production d’es-
sence, soit avec deux réacteurs, un réacteur principal
orienté vers la production d’essence et un réacteur se-
condaire orienté vers la production de propylène.
[0005] Dans un procédé FCC, les hydrocarbures sont
contactés dans le réacteur avec un catalyseur finement
divisé. Lors de la réaction de craquage des hydrocarbu-
res, dont certains sont en partie craqués, sont déposés
sur le catalyseur. Ces hydrocarbures plus ou moins cra-
qués sont généralement appelés « coke ». Il est donc
nécessaire de transporter le catalyseur vers un ou plu-
sieurs régénérateurs afin d’éliminer ces hydrocarbures
en continu et ainsi de régénérer le catalyseur.
[0006] Toutefois, il est nécessaire avant l’envoi du ca-
talyseur usagé au régénérateur d’éliminer au préalable
tout ou partie des hydrocarbures qui ont pénétré dans la
porosité importante du catalyseur ou qui sont adsorbés
sur sa surface. Cela permet de diminuer et mieux con-
trôler la température au régénérateur, et d’améliorer la
récupération de produits valorisables issues du craqua-
ge. Cette opération est réalisée dans un strippeur dans
lequel un gaz, généralement de la vapeur, est circulé à
contre-courant du flux de catalyseur. Ledit gaz se charge
en hydrocarbures gazeux éliminés ainsi de la surface ou
de la porosité du catalyseur. L’efficacité de cette opéra-
tion est augmentée par l’ajout d’inserts (baffles selon la

terminologe anglo-saxonne) ou de garnissage (packing
selon la terminologie anglo-saxonne) dans la zone de
stripage.
[0007] Les inserts ou garnissage sont généralement
disposés dans la partie inférieure du stripeur dans la pha-
se dense de manière à réduire les entrainements de par-
ticules solides vers la phase diluée.
[0008] Un stripage efficace des hydrocarbures et pré-
curseurs de coke présents sur le catalyseur usé est es-
sentiel, d’autant que les charges traitées sont de plus en
plus lourdes, ce qui nécessite des conditions opératoires
de craquage plus sévères et engendre la formation de
quantités de coke plus importantes sur le catalyseur.
[0009] Dans une unité catalytique opérant en lit fluidi-
sé, le garnissage disposé dans la zone de stripage pré-
sente l’avantage d’assurer une bonne distribution du ca-
talyseur dans la zone de stripage et d’avoir une bonne
efficacité de contact entre le catalyseur usé et le fluide
de stripage.
[0010] En outre, le garnissage structuré trouve égale-
ment des applications pour la mise en contact de fluides,
notamment dans le domaine du traitement de gaz, de la
distillation, de captage de gaz acides, de déshydratation
ou de séparation d’air. Pour ces domaines d’application,
le garnissage remplit des fonctions similaires au garnis-
sage utilisé pour le strippage. Pour ces applications, le
garnissage doit aussi être simple et rapide à monter au
sein de la colonne.
[0011] JP H06 254369 A décrit un garnissage de mé-
lange et dispersion constitué d’une combinaison de plu-
sieurs éléments consistant en une feuille de tôle torsadée
comportant une partie torsadée droite et une partie tor-
sadée gauche autour d’un axe parallèle.
[0012] JP S59 138423 U décrit une colonne à garnis-
sage facile à remplir avec un garnissage constitué par
des hélices juxtaposées, moins susceptible de provo-
quer une accumulation de liquide et une dérive dans la
colonne.
[0013] EP 0 052 336 A1 décrit un garnissage constitué
par des hélices juxtaposées et empilées parallèlement
les unes aux autres dans un agencement axialement sy-
métrique.
[0014] La présente invention concerne un élément de
garnissage structuré ayant une forme d’hélice hélicoïda-
le.
[0015] La présente invention concerne également une
structure de garnissage obtenu par assemblage de tels
éléments de garnissage, l’utilisation d’un tel garnissage
pour une opération de mise en contact d’un gaz et d’un
catalyseur.
[0016] L’invention est exposée dans le jeu de reven-
dications joint.
[0017] La structure de garnissage selon la présente
invention permet d’obtenir une distribution radiale
meilleure et homogène des solides et/ou des fluides mis
en contact, en particulier des particules de catalyseur le
long des hélices hélicoïdales, et améliore ainsi la mise
en contact entre les particules de catalyseur et la phase
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vapeur pour le cas du strippage.

Présentation succincte des figures

[0018] D’autres caractéristiques et avantages du dis-
positif et du procédé selon l’invention, apparaîtront à la
lecture de la description ci-après d’exemples non limita-
tifs de réalisations, en se référant aux figures annexées
et décrites ci-après.

La figure 1 illustre un stripper selon un mode de réa-
lisation de l’invention. La figure 1a est une vue gé-
nérale d’un stripper incluant une structure de garnis-
sage selon l’invention. La figure 1b illustre le garnis-
sage structuré du stripper de la figure 1.
La figure 2 représente un élément de garnissage se-
lon un mode de réalisation de l’invention.
La figure 3 représente une vue en plan d’une extré-
mité d’une structure de garnissage selon un mode
de réalisation de l’invention.
La figure 4 représente une vue tridimensionnelle
d’une structure de garnissage selon un mode de réa-
lisation de l’invention.
La figure 5 représente une vue tridimensionnelle
d’un ensemble de deux structures de garnissage se-
lon un mode de réalisation de l’invention.

Description détaillée de l’invention

Structure de garnissage

[0019] La présente invention concerne une structure
de garnissage structuré. On appelle garnissage structuré
une juxtaposition de plusieurs éléments unitaires, appe-
lés encore éléments de garnissage, identiques ou non,
agencés de manière ordonnée. Selon l’invention, l’élé-
ment unitaire de garnissage structuré est une plaque tor-
sadée ayant sensiblement une forme d’hélice hélicoïda-
le. Les dimensions de la plaque sont choisies de telle
sorte qu’elles permettent l’obtention d’une hélice hélicoï-
dale par torsion de ladite plaque.
[0020] Selon l’invention, la structure de garnissage est
composée d’un nombre n de séries verticales d’éléments
de garnissage juxtaposés, où n est au moins égale à 2.
Chaque série est composé de m éléments de garnissage
accolés dans le sens de leurs hauteur, où m est au moins
égale à 2. Les éléments de garnissage de deux séries
verticales distinctes sont juxtaposés de façon sensible-
ment parallèle dans le sens de la hauteur. En vue de
dessus, au sein d’une série, les éléments de garnissage
sont alignés.
[0021] La structure de garnissage selon la présente
invention permet d’obtenir une distribution radiale opti-
misée et homogène des solides et/ou des fluides mis en
contact le long des hélices hélicoïdales, ce qui permet
d’améliorer les échanges entre les solides et/ou les flui-
des. En particulier, la structure de garnissage selon l’in-
vention permet d’obtenir une distribution radiale homo-

gène des particules de catalyseur le long des hélices
hélicoïdales, et améliore ainsi la mise en contact entre
les particules de catalyseur et la phase vapeur pour le
cas du stripage.
[0022] De préférence, la structure de garnissage com-
prend n séries verticales d’éléments de garnissage, les-
dites séries comprennent indépendamment un nombre
m d’éléments de garnissage accolés, dans laquelle,

n est compris entre 1 et 300, de préférence entre 2
et 300, et de manière plus préférée entre10 et 250, et

m est compris entre 2 et 300, de préférence entre
15 et 200

[0023] Conformément à un aspect de l’invention, la
structure de garnissage peut avoir une hauteur comprise
entre 20 et 50 cm, de préférence entre 20 et 40 cm. Cette
dimension permet une insertion de la structure de gar-
nissage dans la colonne. De plus, cette dimension cor-
respond sensiblement à la longueur d’un élément de gar-
nissage
[0024] Afin de renforcer la stabilité et la solidité de la
structure de garnissage, une solidarisation de la structure
est mise en oeuvre par fixation des éléments de garnis-
sage, par exemple par soudage, par collage, par vissage,
par boulonnage, ou tout moyen analogue. De préférence,
la fixation est mise en oeuvre par soudage.

Elément de garnissage

[0025] Selon l’invention, l’élément de garnissage com-
prend, de préférence est constitué, d’une plaque torsa-
dée ayant une forme d’hélice hélicoïdale. De préférence,
la plaque torsadée est avant torsion sensiblement rec-
tangulaire. Ledit élément de garnissage est caractérisé
notamment par sa hauteur, sa largeur, la valeur du pas
définissant la torsade, et l’épaisseur de la plaque torsa-
dée.
[0026] De préférence, l’épaisseur, noté e, de la plaque
de l’élément de garnissage est compris entre 2 et 10 mm,
de préférence entre 4 et 8 mm. Cette épaisseur permet
la torsion de la plaque en une hélice hélicoïdale par tout
moyen connu de l’Homme du métier.
[0027] De préférence, la hauteur, noté h, de l’élément
de garnissage est compris entre 20 et 100 cm, de préfé-
rence entre 22 et 80 cm et de préférence entre 25 et 50
cm. Cette hauteur permet une insertion dans une colonne
(par exemple un stripper).
[0028] De préférence la largeur, noté I, de l’élément
de garnissage est compris entre 5 et 30 cm et de préfé-
rence 8 et 25. Ainsi, les espaces formés dans le garnis-
sage structuré ont des dimensions adaptées pour favo-
riser les échanges entre les deux fluides ou entre un flui-
de et des solides (par exemple catalyseur).
[0029] De préférence, le pas de l’élément de garnis-
sage, noté p, caractérisant l’hélice est compris entre 10
et 30 cm, et de préférence entre 10 et 20 cm. On entend
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par pas la distance séparant deux sommets adjacents
de l’hélice hélicoïdale parallèlement à la hauteur de ladite
hélice.
[0030] De préférence, le pas de l’ensemble des élé-
ments de garnissage d’une même série est identique.
De préférence, le pas de l’ensemble des éléments de
garnissage composant une structure de garnissage est
identique, et permet ainsi avantageusement l’obtention
d’une structure régulière.
[0031] Selon l’invention, les deux arêtes des deux ex-
trémités d’un élément de garnissage sont parallèles. On
entend par arête (22 et 23) les extrémités de l’élément
de garnissage dont la dimension correspond à la largeur
de la plaque. Ainsi, l’élément de garnissage forme un
nombre entier d’hélices.
[0032] Selon l’invention, les arêtes extrêmales des élé-
ments de garnissage d’une même série verticale sont
parallèles entre elles.
[0033] De préférence, les arêtes des deux extrémités
d’un élément de garnissage sont perpendiculaires à la
hauteur dudit élément de garnissage.
[0034] Selon l’invention, lorsque les arêtes des élé-
ments de garnissage d’une première série verticale sont
parallèles entre elles, les arêtes des éléments de garnis-
sage de la seconde série verticale juxtaposée sont per-
pendiculaires aux arêtes de la première série. Ainsi, la
structure de garnissage peut comprendre des éléments
de garnissage avec une pluralité de séries d’éléments
de garnissage avec des séries pour lesquelles les arêtes
extrémales sont orientées selon une première direction,
et avec des séries pour lesquelles les arêtes extrémales
sont orientées selon une deuxième direction perpendi-
culaire à la première direction. Pour ce mode de réalisa-
tion, les séries selon la deuxième direction sont juxtapo-
sées entre les séries selon la première direction.
[0035] Selon l’invention, les arêtes de quatre éléments
de garnissage adjacents de deux séries juxtaposées for-
ment un carré dont les arêtes sont constituées par les
arêtes desdits quatre éléments.
[0036] De préférence, la hauteur (h) de la structure de
garnissage (20) est égale à au moins deux fois le pas (p)
de l’hélice hélicoïdale de l’élément de garnissage (21)
présentant la valeur de pas (p) la plus élevée. Ainsi, les
éléments de garnissage comprennent au moins deux
vrilles.
[0037] Selon un exemple de réalisation, l’élément de
garnissage peut être réalisé en métal. Il peut être formé
par usinage, pour moulage, par déformation plastique
d’une plaque plane ou par fabrication additive.
[0038] Les éléments de garnissage sont assemblés
conformément à l’invention en une structure de garnis-
sage par tout moyen connu de l’Homme du métier.
[0039] Un autre objet de l’invention concerne un gar-
nissage structuré comprenant, de préférence constitué,
des structures de garnissage selon l’invention.
[0040] Conformément à un mode réalisation préféré,
le garnissage structuré est composé d’une pluralité de
structure de garnissage comprenant indépendamment

un nombre n de série, chacune des séries comprenant
indépendamment un nombre m d’élément de garnissage
dans lesquelles n et m peuvent prendre les valeurs tels
que définies précédemment.
[0041] Avantageusement, le garnissage structuré a
une forme circulaire adaptée à son utilisation pour une
opération de stripage d’un catalyseur.
[0042] La figure 2 illustre, schématiquement et de ma-
nière non limitative, un élément de garnissage selon un
mode de réalisation de l’invention. L’élément de garnis-
sage 21 a une forme d’hélice hélicoïdale, avec une hau-
teur notée h, une largeur notée I, un pas noté p, une arête
inférieure 22 et une arête supérieure 23 (l’épaisseur non
représentée est inférieure à la hauteur h et à la largeur I).
[0043] Les figures 3, 4 et 5 représentent, schématique-
ment et de manière non limitative, une structure de gar-
nissage selon un mode de réalisation de l’invention.
[0044] La figure 3 est une vue de l’extrémité inférieur
d’une structure de garnissage 20. Ladite structure com-
prend 4 séries (noté n), chacune des séries comprenant
2 éléments de garnissage (21) (noté m). Les arêtes (22)
des éléments de garnissage (21) d’une même série sont
parallèles, et les arêtes des éléments de garnissage de
deux séries accolées sont perpendiculaires.
[0045] La figure 4 est une vue tridimensionnelle de la
structure de garnissage 20. La structure de garnissage
comprend 4 séries (noté n), chacune des séries compre-
nant 2 éléments de garnissage (21) (noté m). Les arêtes
inférieures (22) des éléments de garnissage (21) d’une
même série sont parallèles, et les arêtes inférieures (22)
des éléments de garnissage de deux séries juxtaposées
sont perpendiculaires. Les arêtes supérieures (23) sont
agencées de façon identiques aux arêtes inférieures
(22).
[0046] La figure 5 est une vue tridimensionnelle d’un
garnissage composé de 2 structures de garnissage, cha-
cune des structures comprenant 4 séries (noté n), cha-
cune des séries comprenant 2 éléments de garnissage
(21) (noté m). Les arêtes inférieures (22) des éléments
de garnissage (21) d’une même série sont parallèles, et
les arêtes inférieures (22) des éléments de garnissage
de deux séries juxtaposées sont perpendiculaires. Les
arêtes supérieures (23) sont agencées de façon identi-
ques aux arêtes inférieures (22).

Applications

[0047] En outre, la présente invention concerne une
utilisation d’un structure de garnissage selon une com-
binaison quelconque des caractéristiques décrites pré-
cédemment pour la mise en contact d’un gaz, avec un
catalyseur, notamment pour une opération de strippage
d’un catalyseur, par exemple pour un procédé FCC,
NCC, DCC, HS-FCC, MTO, MTG ou tout procédé ana-
logue.
[0048] Lors de cette opération de strippage du cataly-
seur, on élimine tout ou partie des hydrocarbures qui ont
pénétré dans la porosité importante du catalyseur ou qui
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sont adsorbés sur sa surface. Cela permet de diminuer
et mieux contrôler la température au régénérateur (opé-
ration postérieure au strippage), et d’améliorer la récu-
pération de produits valorisables issues du craquage.
Cette opération est réalisée dans un strippeur dans le-
quel un gaz, généralement de la vapeur, est circulé à
contre-courant du flux de catalyseur. Ledit gaz se charge
en hydrocarbures gazeux éliminés ainsi de la surface ou
de la porosité du catalyseur. L’efficacité de cette opéra-
tion est augmentée par l’ajout de garnissage dans la zone
de stripage.
[0049] Le garnissage est disposé dans la partie infé-
rieure du stripeur dans la phase dense de manière à ré-
duire les entrainements de particules solides vers la pha-
se diluée.
[0050] Dans une unité catalytique opérant en lit fluidi-
sé, le garnissage selon l’invention présente l’avantage
d’assurer une bonne distribution du catalyseur dans la
zone de stripage et d’avoir une bonne efficacité de con-
tact entre le catalyseur usé et le fluide de stripage.
[0051] Pour cette utilisation, l’enceinte de strippage
peut comprendre :

- un système de séparation du catalyseur et des gaz
craqués,

- un cyclone pour séparer une fraction de catalyseur,

- un garnissage tel que décrit précédemment pour
mettre en contact le catalyseur avec un gaz dans le
but d’éliminer les hydrocarbures ayant pénétrés ou
ayant été adsorbés par le catalyseur, et

- au moins une conduite d’insertion de gaz pour dis-
tribuer le gaz sur le garnissage.

[0052] La figure 1a présente, schématiquement et de
manière non limitative, une vue générale d’un stripper S
incluant une structure de garnissage selon un mode de
réalisation de l’invention. Sur cette figure est visible la
partie haute du réacteur 1 qui fonctionne à courant as-
cendant (riser) et débouche dans un système de sépa-
ration 2 permettant de séparer le catalyseur et les gaz
craqués. Ledit système peut être de tout type connu de
l’homme du métier. Les gaz craqués sont envoyés via la
conduite 3 dans le cyclone 6 et sortent du récipient de
désengagement (en anglais disengaging vessel) 4, situé
au-dessus de la zone de stripage du stripper S, via les
conduites 5 et 17.
[0053] Une fraction supplémentaire de catalyseur est
séparée dans le cyclone 6 et envoyée dans la jambe (en
anglais dipleg) 7 pour aboutir dans le lit dense de cata-
lyseur 8 situé un peu plus bas au-dessus du garnissage
15. Le garnissage 15 est obtenu par superposition de
plusieurs couches de structure de garnissage telle que
décrite précédemment. Le garnissage 15 est maintenu
dans le stripper S via des grilles ou des supports 16. Le
catalyseur est strippé par la vapeur admise via les con-

duits 9a, 9b et 9c puis envoyé vers le régénérateur (non
représenté) via la conduite 11. L’élément 12 optionnel
permet une injection de vapeur en tête de stripper afin
de défavoriser la formation de coke. L’élément 13 est un
guide permettant de maintenir le système de séparation
2 à l’écart de la paroi du récipient de désengagement 4.
[0054] La figure 1b présente, schématiquement et de
manière non limitative, une vue plus détaillée du garnis-
sage 15 de la figure 1a.
[0055] Généralement un garnissage structuré est ob-
tenue par superposition et/ou juxtaposition de plusieurs
couches de structure de garnissage, de préférence 2 à
20 couches de structure de garnissage, de manière plus
préférée 3 à 15 couches et de manière très préférée 4 à
10 couches.
[0056] Le garnissage structuré selon l’invention trouve
également des applications pour la mise en contact de
fluides, par exemple un gaz et un liquide, notamment
dans le domaine du traitement de gaz, de la distillation,
de captage de gaz acides, de déshydratation ou de sé-
paration d’air.

Procédé de fabrication

[0057] Le procédé de fabrication, qui ne fait pas partie
de l’invention, suit les étapes suivantes:

a) on fabrique une pluralité d’éléments de garnissa-
ge selon l’une quelconque des combinaisons de ca-
ractéristiques précédemment décrites, par exemple
par usinage, par moulage, par déformation plastique
d’une plaque plane ou par fabrication additive ;
b) on construit un agencement des éléments de gar-
nissage au moyen des étapes suivantes :

i) on positionne au moins deux éléments de gar-
nissage d’une première série d’éléments de gar-
nissage selon une direction ;
ii) on assemble au moins deux éléments de gar-
nissage d’une deuxième série d’éléments de
garnissage dans le sens de la hauteur des élé-
ments de la première série ;
iii) on répète les étapes i) et ii) pour former le
volume souhaité.

[0058] Ainsi assemblés, les éléments de garnissage
des deux séries forment un maillage tridimensionnel dé-
limitant des canaux pour favoriser les échanges. Les hé-
lices hélicoïdales des éléments de garnissage permet-
tent une meilleure distribution radiale des éléments à
contacter (en particulier pour un gaz avec des particules
de catalyseur usé).
[0059] De préférence, le procédé de fabrication com-
prend une étape de fixation des éléments de garnissage
entre eux, notamment par soudage, collage, vissage,
boulonnage ou tout moyen analogue. De préférence, la
solidarisation est mise en oeuvre par soudage.
[0060] Le procédé de fabrication comprend une étape
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de découpe de la structure de garnissage à la forme dé-
sirée, notamment selon une portion angulaire de cylindre
(c’est-à-dire sensiblement une forme d’une portion de
camembert). Ainsi, l’insertion du garnissage dans une
colonne est facilitée, ainsi que son montage.
[0061] Selon l’invention, les arêtes extrêmales des élé-
ments de garnissage de la première série sont sensible-
ment perpendiculaires aux arêtes extrêmales des élé-
ments de garnissage de la deuxième série.

Revendications

1. Structure de garnissage (20) composée d’au moins
deux séries juxtaposés d’éléments de garnissage
identiques (21), dans laquelle

lesdits éléments de garnissage (21) sont des
plaques torsadées ayant une forme d’hélice hé-
licoïdale,
une série comprend au moins deux éléments de
garnissage (21) accolés dans le sens de leurs
hauteurs, et
les éléments de garnissage (21) de deux séries
distinctes sont juxtaposés de façon sensible-
ment parallèle et dans le sens de leurs hauteurs,
et dans laquelle,
les arêtes (22, 23) des deux extrémités de cha-
cun des éléments de garnissage (21) sont sen-
siblement parallèles entre elles,
les arêtes (22, 23) des deux extrémités des élé-
ments de garnissage (21) d’une même série
sont sensiblement parallèles entre elles,
la structure de garnissage (20) comprend au
moins deux séries dans lesquelles, les arêtes
(22, 23) des extrémités des éléments de garnis-
sage (21) de deux séries juxtaposées sont sen-
siblement perpendiculaires,
les arêtes (22) de quatre éléments de garnissa-
ge (21) adjacents des deux séries juxtaposées
forment un carré, le carré étant fixé mécanique-
ment, et
les séries selon la deuxième direction sont jux-
taposées entre les séries selon la première di-
rection.

2. Structure de garnissage (20) selon la revendication
1 comprenant n séries d’éléments de garnissage
(21), lesdites séries comprenant m éléments de gar-
nissage accolés,
Où

n est compris entre 1 et 300 et
m est compris entre 2 et 300

3. Structure de garnissage (20) selon l’une quelconque
des revendications précédentes caractérisée en ce
que le pas (p) de l’hélice hélicoïdale d’un élément

de garnissage (21) est compris entre 10 et 30 cm.

4. Structure de garnissage (20) selon la revendication
précédente caractérisée en ce que le pas (p) de
tous les éléments de garnissage sont identiques.

5. Structure de garnissage (20) selon l’une quelconque
des revendications précédentes caractérisée en ce
que la largeur (I) des éléments de garnissages est
comprise entre 5 et 30 cm.

6. Structure de garnissage (20) selon l’une quelconque
des revendications précédentes caractérisée en ce
que la hauteur (h) de la structure de garnissage (21)
est comprise entre 20 et 100 cm.

7. Structure de garnissage (20) selon l’une quelconque
des revendications précédentes caractérisée en ce
que la hauteur (h) de la structure de garnissage est
égale à au moins deux fois le pas (p) de l’hélice hé-
licoïdale de l’éléments de garnissage (21) présen-
tant la valeur de pas (p) la plus élevée.

8. Garnissage structuré (15) composé d’au moins deux
structures de garnissage (20) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 7.

9. Utilisation d’une structure de garnissage (20) selon
l’une quelconque des revendications 1 à 7 ou d’un
garnissage structuré (15) selon la revendication 8,
pour la mise en contact d’un gaz avec un catalyseur,
notamment pour une opération de strippage dudit
catalyseur.

Patentansprüche

1. Füllkörperstruktur (20), die aus mindestens zwei ne-
beneinander angeordneten Reihen von identischen
Füllkörperelementen (21) besteht, wobei

es sich bei den Füllkörperelementen (21) um
verdrehte Platten mit einer spiralförmigen
Schraubenform handelt,
eine Reihe mindestens zwei Füllkörperelemen-
te (21) umfasst, die in Richtung ihrer Höhe an-
einandergrenzen, und
die Füllkörperelemente (21) der beiden getrenn-
ten Reihen im Wesentlichen parallel und in Rich-
tung ihrer Höhe nebeneinander angeordnet
sind,
und wobei
die Kanten (22, 23) der beiden Enden eines je-
den der Füllkörperelemente (21) im Wesentli-
chen parallel zueinander sind,
die Kanten (22, 23) der beiden Enden der Füll-
körperelemente (21) derselben Reihe im We-
sentlichen parallel zueinander sind,
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die Füllkörperstruktur (20) mindestens zwei Rei-
hen umfasst, bei denen die Kanten (22, 23) der
Enden der Füllkörperelemente (21) der beiden
nebeneinander angeordneten Reihen im We-
sentlichen senkrecht sind,
die Kanten (22) von vier benachbarten Füllkör-
perelementen (21) von zwei nebeneinander an-
geordneten Reihen ein Quadrat bilden, wobei
das Quadrat mechanisch fixiert ist, und
die Reihen in der zweiten Richtung zwischen
den Reihen in der ersten Richtung nebeneinan-
der angeordnet sind.

2. Füllkörperstruktur (20) nach Anspruch 1, die n Rei-
hen Füllkörperelemente (21) umfasst, wobei die Rei-
hen m aneinandergrenzende Füllkörperelemente
umfassen,
wobei n zwischen 1 und 300 beträgt und
m zwischen 2 und 300 beträgt.

3. Füllkörperstruktur (20) nach einem der vorhergehen-
den Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass
die Steigung (p) der spiralförmigen Schraube eines
Füllkörperelements (21) zwischen 10 und 30 cm be-
trägt.

4. Füllkörperstruktur (20) nach dem vorhergehenden
Anspruch, dadurch gekennzeichnet, dass die
Steigungen (p) aller Füllkörperelemente identisch
sind.

5. Füllkörperstruktur (20) nach einem der vorhergehen-
den Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass
die Breite (I) der Füllkörperelemente zwischen 5 und
30 cm beträgt.

6. Füllkörperstruktur (20) nach einem der vorhergehen-
den Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass
die Höhe (h) der Füllkörperstruktur (21) zwischen 20
und 100 cm beträgt.

7. Füllkörperstruktur (20) nach einem der vorhergehen-
den Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass
die Höhe (h) der Füllkörperstruktur zumindest gleich
dem Zweifachen der Steigung (p) der spiralförmigen
Schraube der Füllkörperelemente (21) ist, die den
größten Wert der Steigung (p) aufweist.

8. Strukturierter Füllkörper (15), der aus mindestens
zwei Füllkörperstrukturen (20) nach einem der An-
sprüche 1 bis 7 besteht.

9. Verwendung einer Füllkörperstruktur (20) nach ei-
nem der Ansprüche 1 bis 7 oder eines strukturierten
Füllkörpers (15) nach Anspruch 8 zum In-Kontakt-
Bringen eines Gases mit einem Katalysator, insbe-
sondere für einen Vorgang zum Abstreifen des Ka-
talysators.

Claims

1. Packing structure (20) made up of at least two jux-
taposed series of identical packing elements (21),
wherein

said packing elements (21) are twisted plates
having a helical helix shape,
a series comprises at least two packing ele-
ments (21) that adjoin one another in the direc-
tion of their heights, and
the packing elements (21) of two distinct series
are juxtaposed in a substantially parallel fashion
and in the direction of their heights,
and wherein,
the edge faces (22, 23) of the two ends of each
of the packing elements (21) are substantially
parallel to each other,
the edge faces (22, 23) of the two ends of the
packing elements (21) of one and the same se-
ries are substantially parallel to each other,
the packing structure (20) comprises at least two
series in which the edge faces (22, 23) of the
ends of the packing elements (21) of two juxta-
posed series are substantially perpendicular,
the edge faces (22) of four adjacent packing el-
ements (21) of the two juxtaposed series form
a square, the square being fastened mechani-
cally, and
the series in the second direction are juxtaposed
between the series in the first direction.

2. Packing structure (20) according to Claim 1, com-
prising n series of packing elements (21), said series
comprising m adjoining packing elements,
wherein n is between 1 and 300 and
m is between 2 and 300

3. Packing structure (20) according to either one of the
preceding claims, characterized in that the pitch
(p) of the helical helix of a packing element (21) is
between 10 and 30 cm.

4. Packing structure (20) according to the preceding
claim, characterized in that the pitches (p) of all the
packing elements are identical.

5. Packing structure (20) according to any one of the
preceding claims, characterized in that the width
(I) of the packing elements is between 5 and 30 cm.

6. Packing structure (20) according to any one of the
preceding claims, characterized in that the height
(h) of the packing structure (21) is between 20 and
100 cm.

7. Packing structure (20) according to any one of the
preceding claims, characterized in that the height
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(h) of the packing structure is equal to at least twice
the pitch (p) of the helical helix of the packing ele-
ments (21) having the highest pitch (p) value.

8. Structured packing (15) made up of at least two pack-
ing structures (20) according to any one of Claims 1
to 7.

9. Use of a packing structure (20) according to any one
of Claims 1 to 7 or of a structured packing (15) ac-
cording to Claim 8, for bringing a gas into contact
with a catalyst, in particular for an operation of strip-
ping said catalyst.
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